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1 FICHE DE PROJET 
 

PAREC – Fonds d’Etudes et d’Expertise  
Financé par   Royaume de Belgique 

Agence(s) d'Exécution Agence Belge de Développement  (CTB) 

Ministère de Tutelle Ministère de l’Economie et des Finances (DGF) 

Code Navision (numéro 
d’intervention) 

NER 03 012 51 (17 049 12) 

Lieu(x) du Projet / 
Programme 

Territoire national 

Date de signature de la 
Convention Spécifique 

1
ère

 convention  19/03/2003 

2
ème

 convention  07/07/2009 

Date de Démarrage du 
Projet  

effectif pour la 1
ère

 convention  20/06/2003 

                         2
ème

 convention 07/07/2009  

Date de fin du Projet  06/07/2014 

Durée Durée selon C.S : 5 ans 

Budget  En cogestion : 1 325 506  €  (contribution belge) + 1.000.000 € (PIC 2009-2012) 

En régie : 40.555 € (contribution belge) 

Secteur(s) + code CAD Multisectoriel 

Régie / Cogestion/ Appui 
budgétaire 

Cogestion/Régie 

Taux d’exécution financier 
au 31/08/2010 

57 %  

Ordonnateur national Directeur Général du Financement (ME/F) Amadou Mamane BAKO 

Gestionnaire CTB Chargée de Programme Hadiza RHISSA 

Co-ordonnateur Représentant Résident de la CTB 
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2 Résumé 
 

2.1 Aperçu de l’Intervention 
 

Le Fonds est destiné en priorité au financement d’études (d’identification, de préfaisabilité, de 
faisabilité, de rentabilité et d’exécution de projet, de préparation de cahiers des charges et de dossiers 
techniques des prestations), de missions ou d’expertises de courte durée liées à la réalisation des 
projets et programmes de coopération, de séminaires et ateliers liés à la coopération bilatérale entre 
les deux pays. 

Le FEE est un fonds pour lequel il n’existe pas de dossier technique et financier avec cadre logique. 
Le document de référence pour sa mise en œuvre est la convention spécifique signée entre les deux 
pays lors de la commission mixte de mars 2003, puis celle du 30 octobre 2008. 

Le Programme Indicatif de Coopération bilatéral 2009-2012 (PIC 2009-2012) signé le 30 octobre 2008 
à Niamey a accordé une contribution supplémentaire de un million d’euros (1.000.000 Euros). 

Le 7 juillet 2009, une nouvelle Convention Spécifique a été signée entre les deux pays, relative au 
financement d’un Programme d’Appui à la Réalisation des Etudes et Consultances (PAREC) dont 
l’objectif est de renforcer les capacités des institutions publiques du Niger. Cette nouvelle Convention 
Spécifique remplace la Convention Spécifique du FEE signée entre les deux parties à Bruxelles le 
19/03/2003 et les échanges de lettres des 05/04/2006 et, 13/06/2008 et 08/09/2008 relatifs aux 
réalimentations et à l’extension de la validité de la Convention Spécifique.  

L’objectif du programme est de renforcer les capacités des institutions publiques du Niger, d’une 
part, en appui aux secteurs de la Coopération Belge et à la préparation du Programme Indicatif de 
Coopération et, d’autre part, dans le cadre de la mise en œuvre de la Déclaration de Paris sur 
l’efficacité de l’aide au développement. 

Dans ce cadre, le Programme pourra financer, en tout ou en partie les opérations suivantes (en appui 
aux secteurs prioritaires de la Coopération Belge au Niger ou à la mise en œuvre de la Déclaration de 
Paris sur l’efficacité de l’aide au développement) : 

1) Des études d’identification de projets et de programmes de développement ; 

2) La préparation des cahiers de charges pour des études pour lesquelles les 
administrations n’ont pas l’expertise nécessaire ; 

3) Des consultations et missions de moins de 12 mois liées à la préparation et la mise en 
œuvre des programmes et projets de développement, 

4) Des analyses stratégiques dans les secteurs d’intervention de la coopération Nigéro- 
Belge ; 

5) Des séminaires ou des ateliers ; 

6) Des activités de formation au profit du personnel de l’administration nigérienne destinées 
à renforcer leurs capacités en terme de préparation de programmes et de projet de 
développement ; 

7) Des études, missions, séminaires et activités de formation relatives à l’intégration des 
thèmes transversaux (genre, environnement droit des enfants) dans les approches 
sectorielles, programmes et projets ; 

8) Des études exploratoires en préparation du Programme Indicatif de Coopération de la 
coopération bilatérale nigéro-belge ; 

25% de cette contribution pourront être affectés au financement d’opérations en appui à la mise en 
œuvre de la Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide au développement. 

Les modalités de gestion du Fonds relèvent ainsi de la cogestion, l’Ordonnateur du Fonds étant le 
Directeur Général du Financement du Ministère de l’Economie et des Finances (ME/F). 
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2.2 Points saillants 
 

- L’année 2010 a été marquée par une forte tension de trésorerie qui a conduit à l’élaboration et 
à la signature d’un échange de lettres pour la réalimentation du fonds à concurrence de 
250.000 € en septembre 2010. 

- Le retard accusé dans la mise à disposition des fonds n’a pas permis de finaliser à temps 
certaines études. 

- Par ailleurs, beaucoup d’études approuvées en 2010 ont été mises en attente. Leur exécution 
n’est intervenue que tardivement en fin d’année. 

- Elaboration et validation du manuel de Procédures administratives, financières et comptables 
du PAREC.  

- Changement permanent d’interlocuteurs au niveau de la DGF, mais également au niveau des 
Ministères Techniques. Ce qui a eu des répercussions négatives sur le bon déroulement des 
activités, en raison notamment de l’insuffisance d’informations au niveau des Ministères 
techniques.   

. 

2.3 Leçons apprises et recommandations 

2.3.1 Leçons apprises  

Le suivi de la mise en œuvre de la prestation repose sur l’application des règles et mécanismes 
mentionnés dans la convention spécifique. Sur le plan des processus, le manuel de procédures 
administratives, comptables et financières est appliqué pour la sélection des bureaux d’études, des 
modes de passation des marchés, de l’établissement des contrats, de la mise en œuvre des travaux 
en fonction des Termes de Référence (TDR), de l’analyse des résultats (rapports) et des paiements 
des dépenses afférentes.  

Le problème majeur rencontré antérieurement résidait dans le fait que plusieurs études étaient 
exécutées directement par les structures bénéficiaires. Ce problème a été solutionné en prenant la 
décision en SMCL de confier directement la réalisation des études à un prestataire de service externe 
qui sera comptable des résultats.  

Une stratégie d’approche pour permettre aux acteurs de connaître l’existence du fonds, ainsi que les 
requêtes éligibles a été mise sur pieds. Cette stratégie permettra de recadrer les interventions futures. 
Cependant on se rend compte qu’il faut renouveler périodiquement les démarches de communication 
étant donné le changement régulier des interlocuteurs.  

Suite au recadrage, les problèmes liés aux capacités des intervenants à réaliser un travail de qualité 
durant le temps imparti ont été solutionnés; (i) il est défini dans les TDR, un profil adéquat au regard 
de la mission à effectuer par le chef de projet, (ii) il est tenu compte de la capacité du consultant 
chargé de l’exécution de l’étude, à bien mener la mission qui lui est  assignée et sa capacité à livrer 
des rapports de fin de mission de qualité. 

La réalisation de la prestation n’a pas fait l’objet de faits nouveaux depuis la signature de la nouvelle 
CS en terme de facteurs ayant influencé son exécution et susceptible de la modifier. Toutefois, on 
peut souligner le taux de réalisation physique de 100% de l’ensemble des études identifiées, ce qui a 
engendré le besoin de réalimentation. 

L’une des réussites de la prestation est d’avoir permis la réalisation de l’ensemble des études 
retenues. On peut retenir également la qualité de la mise en œuvre dans le sens de l’implication et de 
la participation des partenaires clés. Ces derniers expriment leur opinion favorable et leur sentiment 
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d’adhésion au processus d’exécution du PAREC/EX-FEE. Cette attitude des acteurs permet une 
appropriation effective des mécanismes d’exécution du Fonds. 

Le besoin en financement des études se fait plus grand, tant les domaines concernés sont variés et 
d’actualité pendant que les ressources financières devant les soutenir sont insuffisantes. Le PAREC 
devient donc une réponse à cette préoccupation. C’est pour cette raison qu’il est donc souhaitable, de 
continuer et de manière accrue, à appuyer le financement de ces études /expertises, bien qu’un 
recadrage permanent des requêtes soit nécessaire car beaucoup de dossiers nous parviennent 
incomplets, avec une échéance très courte par rapport à la date de démarrage. Ce constat est surtout 
fait dans le cas des activités de formation.    

2.3.2 Recommandations 

La mise en œuvre de ces recommandations, permettra sans nul doute d’améliorer la qualité de la 
prestation. Pour ce faire, il faudrait :  

§ Sensibiliser les autorités  afin que les échanges de lettres soient initiées à temps, en vue 
d’éviter les tensions de trésorerie ;  

§ Organiser des sessions d’information périodiques à l’intention des directions des Etudes 
et Programmation des Ministères techniques afin d’assurer une bonne information à leur 
niveau de l’existence du Fonds et des modalités de financement des requêtes et assurer 
aussi la présentation de dossiers de requêtes éligibles et mieux construits; 

§ Elaborer une brochure d’information, ainsi qu’une note technique qui annonce les 
domaines d’intervention et les types de requêtes éligibles sur le fonds et le canevas de 
présentation des Termes de Référence ; 

§ Optimaliser les effets positifs découlant des études, expertises et séminaires financés par 
le Fonds. Cela pourrait probablement  intervenir via le développement et la mise en 
œuvre d’une stratégie de capitalisation et diffusion des documents produits et des 
expertises/compétences acquises. 
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3 Evolution du contexte 

Au courant de l’année 2010, on a assisté a des changements notoires au niveau non seulement des 
instances de décision, mais aussi au niveau des différents interlocuteurs (points focaux d’appui du 
PAREC) au sein de la DGF et au niveau des Ministères techniques. 

§ Ainsi au niveau du Ministère de Tutelle (ME/F), Le Directeur Général du Financement, 
Ordonnateur délégué du PAREC a été changé. Le Point focal a également été changé. 

§ Au niveau des Ministères Techniques, les changements intervenus ont concernés surtout 
les Directions des Etudes et Programmations, qui sont les principales interlocutrices du 
PAREC au sein de ces structures.   

Lors de la réunion du Comité Spécial des Partenaires tenue à Niamey le 25 novembre 2010, la 
décision a été prise de déduire du budget prévisionnel du PAREC inscrit au PIC, le montant dû par le  
Niger sur le projet « Arriéré de salaire 4 », si ce montant n’est pas remboursé par le Trésor avant le 
31.12.2010. Cette opération aura comme impact négatif la réduction du budget disponible au niveau 
du PAREC et donc du nombre d’études à financer par celui-ci. 
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4 Analyse de l’intervention 
 
 

4.1 Ancrage institutionnel et modalités d’exécution 
 
Le Fonds est géré conjointement par les deux parties, nigérienne (MEF/DGF) et belge (DGD/CTB). 

Le document principal de référence contenant les règles de mise en œuvre du Fonds, qui est la 
convention spécifique, a été largement diffusé auprès des différents intervenants, en vue de faire 
valoir une transparence dans la gestion des dossiers. 

Les études et expertises financées sont en relation avec le PIC (2009-2012) ou l’efficacité de l’aide 
dans le cadre de la mise en œuvre de la déclaration de Paris. 

Chaque demande de financement doit suivre la procédure prévue en vue de son approbation 
(organisme demandeur, circuit hiérarchique, gestionnaire, co-gestionnaire et attaché à la coopération). 

Chaque étude ou expertise fait l’objet de désignation par l’organisme bénéficiaire d’un chef de projet 
qui cogère les activités retenues avec le co-gestionnaire de la CTB (élaboration de cahiers de 
charges, sélection des experts, passation des contrats, gestion administrative, technique, budgétaire 
et comptable). 

La CTB fait recours au besoin à des expertises techniques ponctuelles pour vérifier la conformité et 
apprécier la qualité des études et expertises menées. 

Un manuel de Procédures Administratives et financières a été élaborée afin de garantir une gestion 
transparente des prestations. L’élaboration de ce  manuel a été financée par le Programme. Celui-ci a 
été validé lors de la SMCL du 24 février 2010. 

Les modalités de gestion du Fonds relèvent ainsi de la cogestion, l’Ordonnateur du Fonds étant le 
Directeur Général du Financement du Ministère de l’Economie et des Finances (ME/F). 

 

4.2 Analyse des progrès réalisés 

4.2.1 Réalisations opérationnelles en 2010  

Au courant de l’année 2010, des activités ont pu être menées grâce au reliquat disponible de 48.444 
Euro et à la réalimentation de fonds de 250.000 Euro du 21 septembre 2010. 

Ainsi sur l’année 2010, 15 prestations ont été financées dont : 

- deux (02) études ont été finalisées 
- huit (8) séminaires de renforcement des capacités des agents de l’Etat se sont déroulés 
- cinq (05) prestations sont en cours de réalisation.  

Le coût total des prestations approuvées est consigné dans les différents tableaux ci-dessous. 
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a) Prestations finalisées en 2010 
 

Activités 
 

Structure Coût FCFA Coût € Etat d’avancement 

1 Installation du Comité de 
Pilotage et Cadre de 
Concertation du Programme 12 
de la SDR 

Ministère de 
l’Agriculture et de 
l’élevage 

10.272.250 15.660 Comité de pilotage 
installé 
 
 

2 Etude Identification des activités 
pour les femmes et les jeunes de 
Ballayara 

Ministère de la 
Population de la 
Promotion de la 
femme et de la 
Protection de 
l’Enfant 

17.868.269 27.240 Rapport et document 
de projet élaboré 
(disponible) 
 

3 Séminaire sur le secrétariat et 
nouvelles compétences clés 
pour une meilleure performance  

Ministère de 
l’Economie et des 
finances  

1.660.000 2.531 Formation Réalisée  

4 Participation délégation du Niger 
à la 54

ème
 session de la condition 

de la femme à New York 
 

Ministère/Populatio
n/  Promotion de la 
femme /Protection 
de l’Enfant 

5.269.000 8.033 Formation Réalisée  

5 Participation à un séminaire sur 
la gestion financière et les 
procédures de décaissements 
organisé par CESAG Dakar 

Ministère de 
l’Agriculture et 
l’élevage 

2.870.000 4.375 Formation Réalisée  

6 Participation au séminaire sur 
l’Ingénierie de la formation 
organisé par CAMPC Abidjan 
(RCI)  

Ministère de la 
formation 
Professionnelle 

2.689.000 4.099 Formation Réalisée  

7 Participation d’un membre de 
l’Ordre des avocats à la 
conférence internationale de 
Harvard African Law and 
développent (New York) 

Ordre des Avocats 
du Niger 

2.000.000 3.048 Formation Réalisée  

8 Participation à un séminaire sur 
le Management des projets  
organisé par CAMPC à Cotonou 
(RB) 

Ministère de 
l’Economie et des 
Finances 

2.700.000 4.116 Formation Réalisée  

9 Elaboration du Manuel de 
Procédures administratives, 
financières et comptables du 
PAREC 

Ministère de 
l’Economie et des 
finances 

4.630.000 7.058 Formation Réalisée  

10 Voyage d’études de 4 membres 
de la Cellule Nationale de 
Traitement des Informations 
financières (CETIF) 

 7.139.000 10.883,34 Formation Réalisée  

11 
 

Formation sur le Cadrage 
macroéconomique et CDMT 
(Casablanca MAROC) 

 6.550.459 9.986,11 Formation Réalisée  

TOTAL  63.647.978 97.029,45  
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b) Prestations en cours 

Intitulé Structure Coût / FCFA Coût / Euro Etat d’avancement 

1. Etude sur l’élaboration  d’un 
projet de mécanisation et de 
modernisation de l’agriculture au 
Niger  

Ministère de 
l’Agriculture et de 
l’Elevage  

13.570.000 20.687,33 Etude en cours de 
finalisation 

2. Etude de faisabilité du réseau 
Intranet Gouvernemental  

Cabinet du 1
er

 
Ministre 

28.370.140 43.250 Requête approuvée  

3. Elaboration de la carte sanitaire 
du Niger 

Ministère de la 
Santé Publique 

26.670.900 40.659,52 Requête approuvée  

TOTAL  68.611.040 104.597  

 

 

c) Requêtes en instance d’approbation 

Par ailleurs, deux (2) requêtes de financement sont dans le processus d’approbation. Il s’agit de : 

Intitulé Structure Coût / FCFA Coût / Euro Etat d’avancement 

1. Formation en gestion axée 
sur les résultats 

Ministère de 
l’Economie et des 
Finances (DGF) 

9.878.700 15.059,98 Requête en instance 
d’approbation 

2. Formation de deux cadres du 
ME/F en Analyse financière et 
gestion budgétaire (IGEMA-
AFRIQUE 

Ministères de 
l’Economie et des 
Finances  

8.202.500 12.504,63 Requête en instance 
d’approbation  

TOTAL  18.081.200 27.564,61  

 

 

d) Nouvelles requêtes en attente 

Enfin, une requête relative à une recherche interuniversitaire a été mise en attente, en raison de 
clarifications demandées sur le dossier soumis. Il s’agit de : 

Intitulé Structure Coût / FCFA Coût / Euro Recommandation de la 
SMCL 

1. Recherche Interuniversitaire 
sur les déterminants de la 
sécurité alimentaire au Niger  

Université Abdou 
Moumouni de 
Niamey  

35.306.717,7 53.824,74 Requête en attente. 
Complémentarité par rapport 
au financement déjà apporté 
par le CIUF pas 
suffisamment démontrée à 
ce stade 

TOTAL  35.306.717,7 53.824,74  
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4.2.2 Facteurs positifs 

· Mise en place des mécanismes et activités d’appropriation des prestations (par les 
formations et stages techniques) financés par le fonds. 

· Collaboration très positive de tous les intervenants (belges et nigériens). 

· Toutes les activités réalisées rentrent dans le cadre des secteurs de concentration de la 
Coopération Nigéro- Belge. 

· Beaucoup de séminaires et ateliers financés destinés au  renforcement des capacités 
des agents de l’Administration publique.  

· Elaboration et application d’un manuel de procédures administratives et financières. 

 

4.2.3 Facteurs négatifs 

· Les retards dans le circuit d’approbation des dossiers qui a pour effet négatif le non 
respect des chronogrammes. 

· Retard dans la justification des fonds mis à disposition (le délai de 10 jours au plus tard 
après la réalisation de l’étude n’est pas respecté). 

· Non respect des délais et du chronogramme d’intervention au moment de la mise en 
œuvre (Carte Sanitaire). 
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4.3 Exécution financière 

 

Une réalimentation du Fonds à concurrence d’une première tranche de 250.000 € (sur le budget total 
de 1 millions euros inscrit dans le PIC 2009-2012) a été réalisée à la fin août 2010.  

La mise en œuvre du PAREC/Ex- Fonds d’Etudes et d’Expertises se fait au fur et à mesure que les 
requêtes soumises sont retenues pour leur financement; d’où la difficulté d’une planification des 
activités à l’avance. Les réalisations demeurent donc tributaires des demandes émanant du 
partenaire. 

Au 31.12.2010 : 

- Le total des dépenses exécutées en 2010 s’élève à : 176.915,84 € 

- Le montant des engagements encore ouverts s’élève à : 95.882,63 € 

- Le solde disponible pour les nouveaux engagements s’élève à : 111.970,29 € 
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5 Bénéficiaires du projet/programme 
 
Les bénéficiaires directs du PAREC sont : Les Ministères ou autres organismes publics 
concernés par les secteurs prioritaires de la coopération belge au Niger.  
 
Les bénéficiaires indirects sont potentiellement toute la population du Niger qui au travers du 
renforcement des capacités de son administration peut bénéficier d’un meilleur service et de la 
conception et mise en œuvre de stratégies sectorielles répondant mieux à leurs besoins. 

 
 

6  Suivi des décisions prises par la SMCL  
 
La SMCL du 24 février 2010 a recommandé un échange de lettres en vue de corriger le 
montant de la Convention Spécifique signée entre les deux Gouvernement le 7 juillet 2009. 
Ainsi la correction a été faite, ce qui porte le montant total de la contribution financière Belge a 
un million trois cent vingt cinq mille cinq cent six Euros.  
 
La SMCL a validé le manuel de Procédures Administratives et Financières lors de sa réunion du 
24 février 2010. La SMCL a ordonné sa mise en application immédiate et sans délai pour toutes 
les futures études, y compris celles en démarrage. Chaque chef de projet désigné pour la 
circonstance doit consulter le manuel de procédures avant la mise en œuvre de l’étude. 
 
Compte tenu du solde budgétaire disponible, la SMCL a demandé d’initier un échange de 
lettres pour une réalimentation du Fonds, afin de permettre d’honorer les engagements pris 
pour 2010. Ainsi suite à cette décision, une réalimentation de 250.000 Euro a été faite et 
constitue le 1

er
 décaissement dans le cadre de la nouvelle Convention Spécifique. 

 
Les Procès Verbaux (PV) des Réunions de SMCL et les rapports d’exécution relatifs à la 
gestion globale du fonds sont envoyés au Bureau de Coopération après validation par la SMCL. 
Un  classement de ces documents est fait au niveau de la CTB qui peuvent être consultés à 
tout moment. 
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7. ANNEXES 
 
 
 

ANNEXE 1 : Aperçu des marchés publics 
 
ANNEXE 2 : Suivi Budgétaire complet (FIT) 
 
ANNEXE 3 : Planification opérationnelle 2011 

 
ANNEXE 4 : Planification financière 2011 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Rapport annuel 2010 - PAREC 15 

ANNEXE 1 : Aperçu des marchés publics 
 
 
En 2010, un seul marché public a été passé : 

 
 
NER/078/PAREC/CTB/2010 
 
Mode de passation du marché   : Consultation de fournisseur 
 
Date de l’appel à Candidature   : 26/03/2010 
 
Date de début du contrat de sous-traitance : 13/04/2010 
 
Nom du sous- contractant (ou firme)  : GAMA (Appui au Mouvement Associatif) 
 
Objet du contrat    : Etude d’identification des activités pour les GPF et jeunes 
 
Coût du contrat     : 27.240€ 
 
Durée du contrat    : 25 j 
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ANNEXE 2 : Suivi budgétaire complet FIT au 31.12.2010 
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ANNEXE 3: Planification Opérationnelle 2011 

 
 

Activités Sous-activités J F M A M J J A S O N D Responsable 
Remarques - 

difficultés points 
d’attention 

Objectifs : Renforcer les capacités des institutions publiques du Niger, d’une part, en appui aux secteurs de la Coopération Belge 
 

 

 

 

Etudes 
approuvées en 
instance de 
démarrage 

Etude élaboration d’un document de 
projet sur la mécanisation de 
l’Agriculture au Niger 

     
       CTB/DGF/MEF  

Carte Sanitaire (Projet 2)             CTB/DGF/MEF  

Séminaire de cadrage 
Macroéconomique 

     
       

CTB/DGF/MEF 
 

Séminaire international sur la gestion 
financière 

     
       

CTB/DGF/MEF 
 

Formation sur la gestion axée sur les 
résultats 

     
       

CTB/DGF/MEF 
 

Etude de faisabilité du réseau intranet 
Gouvernemental 

     
       

CTB/DGF/MEF 
 

Activités 
proposées en 
instance 
d’approbation 

Elaboration et diffusion d’une 
brochure d’information sur le PAREC 

     
       CTB/DGF/MEF  

Atelier d’échanges et d’information 
sur les activités du PAREC 

     
       

CTB/DGF/MEF 
 

Requêtes en  
instance  

             CTB/DGF/MEF  

             CTB/DGF/MEF  

Nouvelles 
requêtes 

             CTB/DGF/MEF  

             CTB/DGF/MEF  

Le PAREC est un fonds pour lequel il n’existe pas de Dossier Technique et Financier (DTF) avec cadre logique et précision de résultats. Le document de 
référence pour sa mise en œuvre reste la convention spécifique signée entre les deux pays le 7 juillet 2009 

La planification 2011 prend en compte non seulement les activités approuvées qui sont à réaliser mais également le reliquat de fonds qui a été versé dans la 
rubrique « Unallocated Funds » destiné  à financer de nouvelles études au cours de l’année. 
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ANNEXE 4: 
Planification 
Financière 2011 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 


